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CHARTE DU JUNIOR

1. Je fais partie d’une équipe donc je participe à toutes ses activités.

2. Je m’engage pour une saison (d’août à juillet l’année suivante). En 

cas de démission, je l’annonce par écrit aux responsables du club 

pour la fin de la saison (fin mai – début juin).

3. Je salue mes entraîneurs, responsables, coéquipiers ainsi que les 

parents présents.

4. Je ne dis pas de gros mots.

5. Je respecte l'adversaire, l'arbitre ainsi que mes partenaires (Fair-

play).

6. Je respecte le matériel et les installations.

7. J'arrive à l'heure au rendez-vous.

8. Je suis prêt sur le terrain à l'heure du début de l'entraînement.

9. J'écoute attentivement mes entraîneurs.

10. Mes chaussures sont propres au début de chaque activité.

11. Je n'entre pas dans un vestiaire ou dans une buvette avec mes 

chaussures de football sales.

12. Je me douche après chaque activité (dès l’âge des premières 

compétitions).

13. Je m'engage à 100% sur le terrain.

14. Je suis discipliné pendant toutes les activités.

15. En cas d'absence ou de retard, j'avertis à l'avance mon entraîneur.

16. Si je ne comprends pas une directive de mes entraîneurs, je 

demande des explications complémentaires.
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CHARTE DES PARENTS

1. Je respecte et je fais respecter par mon enfant la charte du junior.

2. Le foot est un sport d’équipe et je m’engage à faire participer mon 

enfant aux activités de l’équipe.

3. En tant que supporter de l’équipe de mon enfant, j’encourage son 

équipe sans m’immiscer dans le rôle de l’entraîneur.

4. En cas d'incompréhensions, de réclamations ou de questions, j’en 

parle à l'entraîneur (si possible je sollicite un entretien).

5. Je m’engage à payer les cotisations à l’échéance.

6. Dans la mesure de mes possibilités, je m’engage à participer aux 

actions, manifestations et autres recherches de soutien matériel ou 

financier du club.

7. Je participe aux transports de l’équipe pour les matchs et tournois 

à l’extérieur.
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CHARTE DE L’ENTRAÎNEUR

Cette charte regroupe les comportements attendus des entraîneurs ainsi 
que leur cahier des charges.

1. Je veille à adopter un comportement sportif et positif en toutes 

circonstances.

Je suis ponctuel, je prépare mes entraînements et les donne en 

tenue de sport.

2. Je respecte et je fais respecter la charte par mes juniors et veille au 

bon comportement de mon équipe en toutes circonstances.

3. Je rencontre les parents au début de la saison pour me présenter, 

annoncer mes objectifs, mes exigences et mes demandes.

4. Je rencontre les parents à la fin de la saison pour faire le bilan 

(individuellement ou par équipe).

5. En cas de problème avec un junior, j’en informe les parents.

6. J’assure les entraînements, matches et tournois de mon équipe. En 

cas d’absence, je me fais remplacer et en avise le responsable 

juniors (RJ).

7. En cas de renvoi d’un entraînement ou d’un match, j’avise les 

joueurs, ainsi que toutes personnes concernées (RJ, arbitre, 

cantinier, responsable des terrains, etc).

8. Je participe aux séances organisées par le comité.

9. Je participe aux manifestations organisées par le comité, au 

minimum deux par saison complète (hors compétition de son 

équipe).
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10. Je suis responsable du matériel et de l’équipement (jeu de maillots) 

fournis en début de saison.

11. Je transmets un décompte précis des présences à la fin du tour au 

coach du sport (.xls).

12. En cas de difficultés, je peux être appuyé sur demande par le RJ 

ou le comité.
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